
Préambule

Le règlement 2016/679 du Parlement et  du Conseil  Européen du 27 avril  2016 relatif  à la
protection  des  personnes  physiques  à  l’égard  des  traitements  des  données  à  caractère
personnel et à la libre circulation de ces données est entré en vigueur le 25 mai 2018.

La présente charte relative à la protection des données à caractère personnel a pour objectifs :
→ Informer les résidents du traitement effectué sur les données personnelles collectées 
par la  MARPA dans le cadre de sa mission d’hébergement et d’accompagnement du  
résident.
→ Rappeler à chaque résident  le droit  dont  il  dispose sur ses données propres en  
conformité avec la réglementation en vigueur.

Article 1     : Le contexte - Rappel du concept   MARPA  

La MARPA (Maison d’accueil et résidence pour l’autonomie) est une structure d’hébergement
de  personnes  autonomes  ou  fragiles,  qui  assure  en  collaboration  avec  des  partenaires  la
continuité des soins. Elle relève de la réglementation des Établissements sociaux ou médico-
sociaux. Elle a une vocation sociale et est gérée par une association à but non lucratif.
 

Article 2     : Collecte des informations  

Les informations sont collectées directement auprès de l’intéressé (le résident), de ses proches
ou représentant avec son accord.

Ces informations sont de trois ordres :
1. Administratives (état civil…) : elles sont consignées par la  MARPA dans le dossier de

l’intéressé et couvertes par l’obligation de discrétion. 
2. Médicales ou en lien avec le degré d’autonomie de la personne : ces informations restent

la propriété de l’intéressé et ne sont accessibles et collectées que par un professionnel
de santé sous couvert du secret médical.

3. Sociales : elles sont recueillies lors d’une visite par l’assistante sociale mandatée. Ces
informations sont conservées par cette dernière qui est tenue au secret professionnel. 

Article 3     : Usage et destination des données à caractère personnel  

Les informations à caractère personnel peuvent être destinées aux usages suivants :

 Informations administratives sont recueillies par la  structure.  Elles ont pour but de
permettre l’élaboration des factures, la gestion des contrats (contrat de séjour, état des
lieux,..), la mise en place du projet personnalisé, l’exploitation de données statistiques et
anonymes.

Les informations collectées sont couvertes par l’obligation de discrétion et ne sont accessibles
que par le personnel de la MARPA.
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 Les informations médicales servent à évaluer la capacité à intégrer la MARPA ou s’y
maintenir  en  toute  sécurité.  Le  certificat  médical  demandé  lors  de  l’admission  d’un
résident reste succinct et est rangé dans le dossier du résident.
Les informations recueillies sous le sceau du secret médical  restent détenues par le
professionnel et ne doivent servir qu’à motiver sa décision, accord/refus, d’intégrer ou
maintenir l’intéressé au sein de la structure. Cette décision seule est délivrée aux autres
membres de la commission d’admission sans plus de détail. 

Les données relatives au degré d’autonomie du résident à titre global  et  anonyme peuvent
servir  à  évaluer  le  degré  moyen de dépendance au sein de  l’établissement  (GMP) et  être
utilisées à des fins statistiques.

 Informations  sociales visent  à  juger  de  la  capacité  à  intégrer  la  MARPA ou à  s’y
maintenir hors éléments médicaux. Elles visent également à s’assurer du consentement
de la personne. Les informations recueillies dans le cadre du secret professionnel restent
détenues par le professionnel et ne doivent servir qu’à étayer sa décision (accord/refus).
Cette décision seule est délivrée aux autres membres de la commission d’admission
sans plus de détail.

Les  informations  collectées  par  l’assistante  sociale  peuvent,  le  cas  échéant,  permettre
d’instruire un dossier de demande d’aide sociale.
Dans  tous  les  cas,  les  informations  sont  détenues  par  le  professionnel  tenu  au  secret
professionnel.

Les informations collectées ne peuvent  pas faire l’objet  de transmission,  d’échanges
avec des tiers dans un but marchand ou non, sauf accord express de l’intéressé.

Article 4     : Délai de conservation des informations  

Les informations sont conservées et utilisées le temps de la durée du séjour du résident au sein
de la structure. 

Au  départ  du  résident  et  au  plus  tard  dans  les  3  mois  qui  suivent,  ces  informations  sont
détruites. 

Article 5     : Stockage – Sécurité  

Les informations recueillies sont stockées sous format papier dans le dossier du résident rangé
dans le bureau de la responsable toujours fermé à clé en cas d’absence.  

Article 6     : Le responsable du traitement et de la sécurité des données  

Mme Cavagna Sonia est responsable du traitement des données. 

La responsable est garante de :

 Respect de la procédure de collecte des informations (discrétion, respect)
 Utilisation conforme des informations
 Sécurité du stockage des informations
 Respect des délais de conservation et de la destruction des informations détenues
 Respect des droits des utilisateurs (accès, rectification, oubli, opposition)
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Article 7     : Droit des usagers  

En application de la réglementation en vigueur, l’usager (résident ou représentant) dispose sur
ses données à caractère personnel, des droits :

 D’accès
 De rectification, limitation
 A l’effacement des données le concernant
 A la portabilité (possibilité de demande de transfert, vers un tiers désigné des données à

caractère personnel qu’il a fourni et qui font l’objet d’un traitement automatisé)
 D’opposition

L’ensemble de ces droits peuvent s’exercer sur simple demande écrite effectuée auprès du
responsable du traitement.

MARPA - Mme Cavagna Sonia – 200 Chemin d’Alésia – 26000 Allex
marpallex@gmail.com

Article 7     : Mise à jour  

La présente charte est actualisée en fonction de l’évolution de la réglementation relative à la
protection des données.

Fait à Allex le 17 février 2020
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